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Cette enqufite a eu lieu au mois de novembre en presence de fonctionnaires superieurs de

110s divisions de l'exploitation.
3° Notre Compagnie a participe ä l'exposition du Simplon ä Milan et ce notamment sur le

desir du commissariat Suisse; notre exposition comportait:
a) un train complet, le Gothard-Express;
b) un relief des lacets de notre ligne dans la Biaschina;
c) une brochure sur les origines, le developpement et la situation actuelle de nos caisses de

prevoyance.

III. L'etat crediteur du fonds de renouTrellement.
L'execution de l'arret du Tribunal federal, du 30 decembre 1905 (voir page 8. II. 1 dc

notre dernier rapport de gestion) et notamment de la disposition 4° IV du nouveau reglement —

calcul sur la base des normes arrgtees par les experts du Tribunal federal des differences de

versements et de prelevements en regard des dcpenses effectives — (voir la premiere annexe du

rapport de 1905) nous a beaucoup occupes. durant l'exercice ecoule. Pour atteindre notr-e but, il a

fallu reunir des materiaux d'enquete remontant k nombre d'annees en arriere, faire de multiples et

complexes calculs, dresser de volumineuses recapitulations; tout ce travail a ete encore sensiblement

accru par la determination de l'etat crediteur du fonds de renouvellement, que le departemeut
federal des chemins de fer avait reclamee aux termes dc l'art. 11, al. 4, de la loi sur la comptabilite
du 27 mars 1896. Fin fevrier et en mars de l'annee courante nous avons pu soumettre k l'examen

du departement des chemins de fer le resultat de nos etudes, savoir les justifications demandees par
l'autorite:

a) des versements dans le fonds de renouvellement et des prelevements sur ce fonds pendant
la periode du Ier janvier 1894 au 31 decembre 1905, en conformite, d'une part, des Statuts

sociaux ainsi que des resolutions prises ulterieurement ä ce sujet par les orgaues de la

Compagnie et, d'autre part, du memoire des experts du Tribunal federal;
b) de l'etat crediteur du fonds de renouvellement au 31 decembre 1905, conformement ä la

loi sur la comptabilite. A ces pieces etaient jointes les normes ayant servi ä dresser les

comptes ainsi que les comptes mffmes.

Sans vouloir entrer dans les details, nous tenons cependant ä ajouter ici k titre explicatif
qu'il s'agissait en substance de determiner, pour autant que les experts ne l'avaient dejä fait dans

leur memoire, les versements dans le fonds pour chaque annee; en cela nous avons adopte la voie

suivie par les experts, en appliquant les coefficients fixes par le jugement transactionnel aux donnees

statistiques pour les situations reelles, la valeur d'inventaire, les prestations d'exploitation, etc.

Pour determiner les prelevements sur le fonds afferents k chaque annee de la periode ä considerer,

nous avons dü eliminer des refections et renouvellements reellement executes tous ceux dont les

frais, aux termes de la loi, ne peuvent etre couverts par les prelevements sur le fonds; en plus,

pour determiner les prelevements nets, il a fallu evaluer, aussi d'apres les donnees du memoire des

experts, les quantites effectives de vieux materiel retire et defalquer les montants obtenus. De cette

faqon, en diminuaut la somme totale des versements calcules de la somme totale des prelevements

calcules, nous avons obtenu la somme totale que le fonds de renouvellement, suivant le memoire

des experts du Tribunal federal, devait comporter le 31 decembre 1905 pour la periode du

Ier janvier 1894 jusqu'ä fin 1905. La difference entre cette situation ainsi calculee du fonds et la

situation reelle a ete reportee au compte de l'exercice 1906.
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Pour la fixation de Vetat crediteur du fonds de renouvellement pour toute la duree de l'ex-
ploitation du chemin de fer du Gothard jusqu'ä fin 1905, c'est aussi le memoire des experts qui
nous a servi de guide principal. En ce qui regarde la superstructure, le calcul a ete base sur
l'effectif des voies fin 1905, sur la duree totale des divers types de voies existants en des points
determines, sur la moyenne de la duree reelle d'emploi, sur la charge brute effective, sur la capacite
de transport et sur le cotit d'execution diminue du produit de la vente de vieux materiel. Quant

au materiel roulant, les versements ont ete calcules selon la methode des experts du Tribunal
federal pour chaque annee ecoulee depuis l'ouverture ä l'exploitation des lignes tessinoises de plaine
jusqu'en 1894 et les prelevements effectifs ont ete rectifies suivant les normes arretees par les

experts; les montants ainsi calcules et majores de ceux afferents ä la periode du Ier janvier 1894

ä fin 1905 representent l'etat crediteur. Nous avons procede de meme pour ce qui concerne le
mobilier et les ustensiles. En regard de l'etat crediteur calcule nous avons la situation reelle du

fonds; comme il est dit plus haut, une fraction de la difference se trouve eliminee par son inscription

au compte de 1906; quant au reste la compensation en pourrait, aux termes de la loi sur la

comptabilite, etre compensee jusqu'au rachat par le moyen d'annuites; desireux toutefois de liquider
definitivement cette question depuis si longtemps pendante, nous avons prefere reporter la totalite
de la difference au compte de l'exercice 1906.

Dans notre lettre transmissive de ces justifications nous n'avons pas omis d'insister expresse-
ment sur le fait que celles-ci ne sauraient en rien prejuger le calcul du produit net au sens des

concessions; cette declaration de notre part s'imposait d'autant plus que l'autorite superieure nous

a invites non seulement ä compenser les differences dans le compte annuel de 1906, mais aussi ä

completer en consequence les justifications du produit net presentees anterieurement pour la periode
de calcul de 10 ans. Ce point reste done en suspens pour le moment; d'autre part le chapitre B.
Partie speciale. III. Finances contient tous les chiffres relatifs ä la solution de la question du fonds

de renouvellement.

IY. L'arrete du Conseil federal, du 2 fevrier 1905, concernant
l'etablissement de la seconde voie de Gbiubiasco ä Chiasso ainsi

que cL'une station d'§Yitement entre Lucerne et Meggen.

Au commencement de fevrier 1905 le departement federal des postes et chemins dp fer avait
attire notre attention sur le fait que l'horaire d'ete prevoyait une augmentation des croisements de

trains ä la station de Rivera entre Bellinzona et Lugano, et que la regularite de la circulation des

trains en souffrirait sensiblement, qu'on De pourrait remedier radicalement ä cet etat de choses que

par le doublement de la voie de Giubiasco ä Lugano ou Chiasso, mais que l'intercalation de

stations d'evitement sur les rampes du Monte-Cenere constituerait dejä une amelioration. Aux premiers

jours de janvier 1906 nous transmimes au departement des chemins de fer les plans et devis de

deux de ces stations, mais vers la fin du mois dejä il nous fut rdpondu que les extensions que
nous proposions ne suffisaient plus et le 2 fevrier 1906 le Conseil federal prenait l'arretd suivant:
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